
TUNISIA 

MonswUrf~mhassadeurHa6i6 'Mansour 
Seprlsmtant 'Permanent itc la Tumsie a1'spits des 'Nations Vims 

CHECK AGAINST DELIVERY 

PERMANENT MISSION OF TUNISIA TO THE UNITED NATIONS 



Madame Ie President 
Monsieur Ie Secretaire General 
Honorables Ministres 
Mesdames et Messieurs les Ambassadeurs, 
Mesdames et Messieurs, 

Je  voudrais, tout d'abord, saisir cette occasion pour adresser ti 
Son Excellence Mme Condolezza Rice, Secretaire d'Etat 
americaine, mes sinceres felicitations pour la prbsidence de son 
pays du Conseil de Securit6. Je  voudrais, bgalement, la remercier 
d'avoir pris l'initiative d'organiser ce debat sur un theme taint 
important que d'actualit6, qui interpelle la communaute 
internationale dans son ensemble. 

J e  me rejouis, aussi, de la participaition de Son Excellence M. 
Ban ki Moon, Secretaire General de l'OIW, S.E M. Srgjan Kerim, 
President de 1'Assemblee Generate, S.E Mme Asha-Rose Migiro, 
Vice- Secretaire General de l'ONU, a cette reunion, ainsi que celle 
de Leurs Excellences les honorables Ministres. Cette participation 
importante et le concours actif et valeureux de nombreuses 
delegations des pays membres de l'ONIJ ce debat, temoignent, 
certes, de l'interet primordial que nous accordons tous aux 
questions libes A la Paix et  la Securite et au role central 
qu'assument les femmes pour la realisation des ideaux de notre 
organisation universelle, mais surtout, ;au role que nous devrons 
assumer pour promouvoir les droits de la femme en general, et 
assurer la protection et la prise en charge des victimes des affres 
et  sevices des conflits, en particulier. 

Madame Ie President, 

En fait, s'il est etabli aujourd'hui que la communaute 
internationale est appelee a consentir davantage d'efforts afin de 
promouvoir la condition des femmes e t  leurs droits, e t  de 
poursuivre les actions appropriees A cet Ggard, on est encore plus 
tenu A les proteger en temps de conflitis. La violence contre lea 
femmes est, par definition, une pratique deshumanisante et  une 
atteinte abjecte aux droits fond amen tau,^ de l'homme. Elle doit* 
etre combattue, elle doit &re reprimbe avec force. 



Madame Ie President, 

Les efforts consentis par L'ONU ainsi que par ses Etat,s 
membres dans ce cadre, ne peuvent qu'etre loubs et  encouragbs. 
Toutefois, les rapports fournis par notre organisation et ses 
institutions spbcialisbes affichant des statistiques alarmantes su.r 
le traitement des femmes et  leur soiiffrance, nous invitent A 
redoubler d'effort afin de mettre fin de facon definitive aux 
violences et abus contre les femmes. 

I1 convient de rappeler, A cet endroit que nos Chefs d' Etat et 
de Gouvernement ont rbaff"irmb lors du Sommet Mondial de 2005 
l'importance de la protection des civils,, notamment les femmes, 
dans les situations de conflits et post-conflits. 11s ont bgalemen~t 
soulignb la nbcessitb de la promotion des droits de la femme 
comme une condition essentielle pour l',aboutissement de la paix, 
la sbcuritb et le dbveloppement A l'bchelle mondiale. 

Madame Ie President, 

La communautb internationale est dotee d u n  arsenal 
juridique important, appelant A l'blimination de toutes les formes 
de discrimination A l'bgard des femmes et la protection de cette 
force active de toute socibtb. 11 nous recent d&s lors de veiller A 
une mise en ceuvre rigoureuse des dispositions des documents et 
instruments internationaux juridiques o t  de faire en sorte que les 
femmes dans nos socibtbs et celles dont le destin a btb lib A des 
guerres et des conflits, jouissent enfin de la protection et de 
l'intbret qu'elles mbritent en vue d'une paix et  une stabilite solides 
et  permanentes dans notre monde. 

Madame Ie President, 

Le dbbat d'aujourd'hui implique impbrativement notre 
engagement collectif pour faire en sorte que la femme, la oii elle s'e 
trouve, ne soit plus vulnbrable, infbriorisbe, discriminbe, menacbe, 
terrorisbe. 



Dans ce cadre, des choix de civilisation doivent permettre unes 
integration effective de la dynamique u,niverselle, attribuant & lai 
femme la place et  1e role qu'elle merite dans la soci6t6 
d'aujourd'hui, de citoyenne & part entiere, de partenaire jouissant: 
de l'egalite des chances et  de responsable dans tous les secteurs et; 
A tous les niveaux. 

II s'agit bien evidemment d'un projet de soci6te civilisationnel 
oii la femme constitue aussi un gage de modernite, un vecteur d h  
d6veloppement, une garantie de stabilite politique, mais surtout 
un bouclier de securite preventive contre toute vell6itb 
obscurantiste et  retrograde. En somme, un fer de lance d c  
mobilisation de la societe pour le progres: et la prosperite. 

Tel a ete, en tout cas, le cheminement qu'a connu le ~~~~~~~~~s 
de la promotion du statut de la femme en Tunisie, lance juste 
immediatement apres son independance en 1956 par la 
promulgation du code de statut personnel, Fun des piliers 
fondamentaux du nouveau projet de soc1.6te engage par la Tunisie 
independante et qui aura consacre, nobamment, la faveur du 
nouvel elan reformiste apporte par le President Ben AM dans la 
pratique, le principe d'6galite juridique entre les sexes, et  accord6 
2i la femme une place de premier plan dans l'oeuvre de 
modernisation sociale et  politique du pays, acquis ayant permis de 
conforter la position de la femme tunisienne dans la vie politique 
et  faisant d'elle une composante essentielle de la societe e t  un 
acteur de progres et  de stabilite. 

J e  vous remercie. 


